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Programme du 31 mars 2003

« Le génie génétique dans l’alimentation »
Un débat public organisé par la Commission fédérale d’éthique (CENH)

à partir
de 9h30 café

10h00 Accueil, présentation du sujet et K. P. Rippe
localisation du débat

10h15 Brève présentation des aspects principaux
du débat éthique

• Désignation obligatoire : comment assurer C. Klauser-Reucker
la protection contre la tromperie?

• Évaluation de la sécurité des denrées M. Jotterand
alimentaires génétiquement modifiées :
aspects positifs et limites de la notion
d’équivalence substantielle

• Comment appliquer le principe de K. Seelmann
précaution ?

• La signification de la liberté de choix B. Baertschi

10h35 Exposé des positions majoritaires et
minoritaires au sein de la CENH

10h55 Résumé des recommandations de la CENH A. Willemsen

11h00 Débat avec le public

12h00 Apéritif, occasion de s’entretenir
avec les membres de la CENH

13h00 env. Fin de la manifestation
Deutscher Text auf der Rückseite


